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2022-147 - SERVITUDE DE PASSAGE ET DE TREFONDS SUR PARCELLE 
COMMUNALE YV 210

Vu le code général des collectivités territoriales

Considérant la nécessité de permettre une servitude de passage et de tréfonds pour desservir la 
nouvelle parcelle créée par la division de la parcelle privée YV 211 sur la parcelle communale YV 
210.

Il s'agit d'autoriser l'octroi d'une servitude de passage sur la parcelle communale YV 210.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 12 septembre 
2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - PERMETTRE l’accès au lot détaché par division cadastré YV211p, impasse 
Kerviliguet par la constitution d’une servitude de passage et de tréfonds sur 
la parcelle communale YV 210 ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5006DL22147H1-DE
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Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge du bénéficiaire de la servitude ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire ou, en son absence, M. CHARLIN, 1er adjoint, à 
signer tous les documents relatifs à cette servitude de passage et de 
tréfonds.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-148 - CONVENTION DE COOPERATION D'ETUDE ET DE RECHERCHE POUR 
LE SUIVI DES CANARDS DE SURFACE ENTRE L'OFFICE FRANÇAIS DE LA 
BIODIVERSITE ET LA COMMUNE DE SARZEAU (RESERVE DU DUER)

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de contribuer à la protection de la biodiversité au travers de partenariats,

Une convention est établie avec l'Office Français de la Biodiversité pour la protection de la faune au 
Duer.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 13 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - SOUSCRIRE aux engagements proposés par la convention proposée en
annexe par l’Office Français de la Biodiversité, relative à la collaboration 
dans le cadre d’étude et recherche sur la réserve du Duer ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4385DL22148H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et toute pièce s’y rapportant.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-149 - CONSTRUCTION D'UN ESPACE DE VALORISATION DU PATRIMOINE 
VITICOLE ET D'UN CHAI AU POULHORS : MODALITES DE COMPTABILISATION DE 
L'OPERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’avis favorable de la CDPNAF Commission Départementale de la Préservation des espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers le 28 février 2022,

Vu l’avis favorable de la CDNPS Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites le 04 mars 2022,

Vu le Permis accordé le 17 mai 2022,

Vu le souhait de la commune d’ajouter un volet patrimonial au projet entrainant des coûts sans lien 
direct avec l’exploitation viticole, 

Considérant l’intérêt de la réimplantation de la vigne à Sarzeau au regard de l’histoire de la commune,

La commune souhaite construire au Poulhors un équipement abritant un chai et un espace dédié au 
patrimoine vitivinicole du territoire.

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5035DL22149H1-DE
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Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 13 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - VALIDER le projet de CHAI étendu à un espace de valorisation du patrimoine 
viticole en Presqu’île de Rhuys et à Sarzeau en particulier ;

Article 2 : - DIRE que le budget de l’opération sera scindé entre les 2 budgets, principal 
en M14 et annexe « Vignes » en M4, et ce en fonction de la répartition 
prévisionnelle des montants estimés :

ß Etudes de MOE jusqu’à la phase PRO : 

ß Budget M4 vignes : 75%

ß Budget M14 commune : 25 %

ß Construction du Chai (Moe à compter de la mission DET, Travaux, 
études), sur la base d’un équipement « standard » au budget 
M4 vignes 600 K€ HT / 720 K€ TTC.

ß Construction d’un espace de valorisation du patrimoine vitivinicole, 
comprenant la restauration du Moulin du Poulhors au budget M14 
commune : montant estimé 1,4 M€ HT / 1.7 M€ TTC.

Article 3 : - PRECISER que cette répartition restera la base de l’établissement de la 
participation du budget annexe dans le cas où M. le Préfet autorise la 
comptabilisation de l’ensemble de l’opération en M14 sur le budget principal 
telle que la commune l’a sollicitée du fait de son caractère expérimental.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Annexe : visuel du projet

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-150 - CONVENTION FINANCIERE : CONVERSION DE MOUILLAGES 
CLASSIQUES EN MOUILLAGES INNOVANTS DE MOINDRE IMPACT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant l’intérêt de modification des pratiques de mouillages avec faibles impacts écologiques, 

Une convention doit être établie avec le PNR qui contribue au financement des mouillages de 
moindre impact.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 13 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - VALIDER la convention financière entre le PNR et la Commune en vue de la 
modification des pratiques en proposant des mouillages avec faibles 
impacts écologiques ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5025DL22150H1-DE
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Article 2 : - ACCEPTER l’aide financière tel qu’exposé dans la conventon jointe en 
annexe ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. Charlin, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Extrait du registre des 
délibérations

2022-151 - CONSEIL DEPARTEMENTAL : CONVENTION DE TRANSFERT DE 
MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA REALISATION D'UN PARKING - HAMEAU DE 
KERMOIZAN (DOMAINE DE SUSCINIO - RD198A)

Vu l’article L 2422-12 du code de la commande publique qui organise le transfert de maîtrise 
d’ouvrage, en cas de compétence simultanée de plusieurs maitres d’ouvrage,

Considérant la volonté des deux parties d’organiser le transfert de la maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation d’un parking -Hameau de Kermoisan (domaine de Suscinio RD198A.

Considérant le projet de convention de transfert de maîtrise d’ouvrage proposé en annexe.

Le Conseil Départemental souhaite transférer la maîtrise d'ouvrage à la commune  pour la réalisation 
d'un parking dans le Hameau de Kermoisan.

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4899DL22151H1-DE
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Article 1 : - VALIDER le principe du transfert de maîtrise d’ouvrage au profit de la 
commune pour  la réalisation d’un parking de proximité – Hameau de 
Kermoisan (Domaine de Suscinio – RD198A) ;

Article 2 : - APPROUVER le projet de convention de transfert joint en annexe ;

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et toutes les pièces se 
rapportant à l’opération.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-152 - ENEDIS : CONVENTION SERVITUDES CS 06 - ALIMENTATION DE LA 
PARCELLE CH 131, AU TRAVERS DE LA PARCELLE CH 133 - KERTESSIER

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de conclure une convention pour la durée d’exploitation des équipements.

Il est nécessaire de conclure une convention de servitudes avec ENEDIS pour la réalisation de 
l'alimentation d'une parcelle située village de KERTESSIER.

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis favorable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER le projet de convention de servitudes au profit d’ENEDIS sur la 
parcelle CH 133 située village de Kertessier ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4861DL22152H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention de servitudes ainsi que toutes 
les pièces s’y rapportant.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-153 - MORBIHAN ENERGIES : ECLAIRAGE - RENOVATION - VILLAGE DE 
CALZAC

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Considérant le besoin de renforcer le réseau électrique public sur ce secteur afin d’améliorer la qualité 
de la distribution publique d’énergie électrique.

La commune fait appel au syndicat Morbihan Energies pour la réalisation de travaux de desserte 
électrique village de CALZAC.

La commission travaux consultée par courriel a émis un avis.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONFIER au Syndicat Morbihan Energies l’exécution des travaux suivant les 
dispositions mentionnées à la convention à établir avec le syndicat pour la 
rénovation de l’éclairage public dans le village de CALZAC .

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4872DL22153H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention proposée en annexe et tous 
documents relatifs à cette opération.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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COMMUNE PAGE 1 SUR 2 DELIBERATION N°2022-154

Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-154 - MORBIHAN ENERGIES : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA 
TOITURE DE LA SALLE MULTISPORTS POUR L'INSTALLATION DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de développer les installations permettant la production d’énergie renouvelable,

La commune met à disposition la toiture de la salle multisports à Morbihan Energie pour l'implantation 
d'une installation de production photovoltaïque gérée par le syndicat.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la convention de mise à disposition de la toiture de la salle 
multisports au syndicat Morbihan Energies pour y implanter une installation 
de production d’électricité photovoltaïque dans les conditions proposées en 
annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-5004DL22154H1-DE
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Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou en son absence M. Charlin, 1er adjoint, à signer la 
convention ainsi que toutes les pièces s’y rapportant.

Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-155 - GMVA-RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2021

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de présenter le rapport d’activité de GMVA au conseil municipal,

Le rapport d'activités de GMVA  doit être présenté chaque année au Conseil municipal.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, prend acte du présent rapport

Article 1 : - PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2021 de Golfe du Morbihan-Vannes 
Agglomération (GMVA).

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4919DL22155H1-DE
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Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 septembre 2022

Extrait du registre des 
délibérations

2022-156 - PNR-RAPPORT D'ACTIVITES 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le rapport transmis par le PNR au titre de 2021,

Le rapport d'activités du PNR doit être présenté chaque année au Conseil municipal.

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 14 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance, prend acte du présent rapport

Article 1 : - PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2021 présenté par le Parc Naturel 
Régional du Golfe du Morbihan.

DATE DE 
CONVOCATION :

19 septembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 septembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 25

Votants : 28

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 26 septembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la 
présidence de M. Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. 
Jean-Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, M. Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-
Jacques LE PRIOL, M. Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène 
PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David 
LAPPARTIENT, Mme Camille PETERS, M. Pierre SANTACRUZ, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Marie-Cécile RIÉDI, Mme Isabelle CHABRAN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Dominique VANARD qui a donné procuration à Mme BURBAN, 
M. Renaud BAUDART qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
M. Nicolas MARGERIN qui a donné procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Cécile LE SOMMER, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/10/2022
Reçu En Préfecture le 03/10/2022
Affiché le 27/09/2022
ID : 056-215602400-20220926-4920DL22156H1-DE
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Fait et délibéré, le 26 septembre 2022,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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